
Les candidats à un poste de directeur adjoint chargé de section d'enseignement général et professionnel adapté 
de collège doivent être inscrits sur la liste d'aptitude académique annuelle. 

Les enseignants en poste dans une autre académie joindront à leur fiche de vœux, une copie de leur 
DDEEAS, leur dernière notice annuelle de notation administrative et une fiche de synthèse 
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